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AVANT-PROPOS

Les normes SIA 244, 246 et 248 ont dû être révisées en raison des développements des techniques de travail
et des nouveaux matériaux. De même des adaptations ont été nécessaires en relation avec la norme SIA 251
Chapes flottantes et avec les normes européennes. De plus il fallait respecter l’obligation de présenter les
parties administratives des normes dans des documents séparés – les Conditions générales pour la construc-
tion (CGC). 

Commission SIA 244 / 246 / 248
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Adoption et validité

La Commission centrale des normes et règlements de la SIA a adopté la présente norme SIA 244 
le 9 mars 2006.

Elle est valable à partir du 1er décembre 2006.

Elle remplace la partie technique de la norme SIA 244 Travaux en pierre artificielle du 1er janvier 1976.
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